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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 





AÉROPORT DE PARIS-CHARLES DE GAULLE

ANNEXES DU CAS PAR CAS
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport



Annexes présentes dans ce document :

Obligatoires :
 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s’agir 

d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).
 Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des

prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer 
dans le paysage lointain

 Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du
code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

 Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), b), 12°, 
13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement :
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce 
plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et 
cours d’eau

 Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans 
les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le 
projet est susceptible d’avoir des effets

Volontairement transmis par le maître d’ouvrage :
 Cartographie ZNIEFF
 Notice environnementale 



Légendes :

Localisation

du projet

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe n°3 au formulaire cas par cas : plan de situation au 1/25000



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Date 15 avril 2025

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe n°4 au formulaire cas par cas : photographie datée de la zone d’implantation (environnement lointain)



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Date 15 avril 2025

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe n°4 au formulaire cas par cas : photographie datée de la zone d’implantation (environnement proche)



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Date 15 avril 2025

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe n°4 au formulaire cas par cas : photographie datée de la zone d’implantation (environnement lointain)



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Date 15 avril 2025

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe n°4 au formulaire cas par cas : photographie datée de la zone d’implantation (environnement proche)



Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe n°5 au formulaire cas par cas : plan du projet

Futur 
parking MAE

BEA



Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe n°5 au formulaire cas par cas : plan masse du projet



Localisation du projet

Date de prise de vue 2021 (source Geoportail)

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe n°6 au formulaire cas par cas : plan des abords du projet au 1/5000

Parc des expositions1

Musée de l'Air et de 
l'Espace 2

Parking4

ligne 17 du Grand 
Paris Express3

Les plans d’eau les plus proches du 
projet sont situés à 1,1 km du projet, 
sur les communes de Gonesse (Nord du 
projet) et La Courneuve (Sud du projet)



Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe n°7 au formulaire cas par cas : cartographie Natura 2000

Localisation du projet

Sites de 
Seine-Saint-Denis

Sites Natura 2000 à proximité du site – source INPN 2025

Natura 2000
Directive Oiseaux (ZPS)



Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°1 au formulaire cas par cas : cartographie ZNIEFF

Parc départemental
de la Courneuve

ZNIEFF à proximité du site – source INPN 2025

Localisation du projet

ZNIEFF de type 1

ZNIEFF de type 2

Plans d'eau et friches du 
Parc départemental de la 
Courneuve



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Date 15 avril 2025

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : photographie AVANT projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : perspective 3D APRES projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Date 15 avril 2025

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : photographie AVANT projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : perspective 3D APRES projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Date 15 avril 2025

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : photographie AVANT projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : perspective 3D APRES projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Date 15 avril 2025

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : photographie AVANT projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : perspective 3D APRES projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Date 15 avril 2025

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : photographie AVANT projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : perspective 3D APRES projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Date 15 avril 2025

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : photographie AVANT projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : perspective 3D APRES projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Date 15 avril 2025

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : photographie AVANT projet



Légendes :

Localisation du projet

Localisation du
photographe

Orientation du
Photographe

Aéroport de Paris-Charles de Gaulle
Projet de pôle gare du Bourget Aéroport

Annexe complémentaire n°2 au formulaire cas par cas : perspective 3D APRES projet



DOCUMENT CONFIDENTIEL

REFONTE DE L’ESPLANADE DU BOURGET

PRÉSENTATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET

JUIN 2025

Entité et nom de l’émetteur de l’information – 00/00/0000



LES GRANDS PRINCIPES DU PROJET

DOCUMENT CONFIDENTIEL – Entité et nom de l'émetteur de l'information – 00/00/0000 PAGE 2



DOCUMENT CONFIDENTIEL – Entité et nom de l'émetteur de l'information – 00/00/0000 PAGE 3

UN NOUVEAU QUARTIER ENTRE VILLE ET AÉROPORT



DOCUMENT CONFIDENTIEL – Entité et nom de l'émetteur de l'information – 00/00/0000 PAGE 4

LES DIFFÉRENTES ENTITÉS ET LEURS FONCTIONS

BEA



DOCUMENT CONFIDENTIEL – Entité et nom de l'émetteur de l'information – 00/00/0000 PAGE 5

PLAN MASSE DE L’AVP

 Un nouveau morceau de ville ouvert sur le Blanc-Mesnil et Le Bourget

 Les rues de Paris et de Rome comme colonne vertébrale du nouveau quartier

 Un quartier exemplaire sur le plan environnemental, adapté au changement climatique, autonome dans 
la gestion des eaux pluviales



DOCUMENT CONFIDENTIEL – Entité et nom de l'émetteur de l'information – 00/00/0000 PAGE 6

LES GRANDS PRINCIPES DU PROJET

Désimperméabilisation des sols



DOCUMENT CONFIDENTIEL – Entité et nom de l'émetteur de l'information – 00/00/0000 PAGE 7

LES GRANDS PRINCIPES DU PROJET

Gestion des eaux pluviales / infiltration dans les sols



PAGE 8

LES GRANDS PRINCIPES DU PROJET
Création de noues et de zones imperméables ou semi-perméables



DOCUMENT CONFIDENTIEL – Entité et nom de l'émetteur de l'information – 00/00/0000 PAGE 9

LES GRANDS PRINCIPES DU PROJET

6 173m² désimperméabilisés en pleine terre dans le cadre du projet

Les surfaces semi-perméables (places de stationnement avec joints enherbés, etc.) ne sont 
pas intégrées dans ce chiffre

Surface totale Espaces verts 
existants

Espaces verts 
projetés

Evolution 
existant / projet

41 253 m² 2 428 m² 8601 m² + 6 173m²

Surface totale
Surfaces 

imperméables 
existantes

Surfaces 
imperméables 

projetées

Evolution 
existant / projet

41 253 m² 38 825 m² 32 652 m² - 6 173m²
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LES GRANDS PRINCIPES DU PROJET

Végétalisation des espaces publics et plantation d’arbres
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VUE D’ENSEMBLE DE L’ESPLANADE
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ECLAIRAGE



 Bordures de l’esplanade actuelle

 Clôtures sur site

RÉEMPLOI DE CERTAINS MATÉRIAUX 
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+ Mats d’éclairages 
+ Arbres existants sur le site
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AUVENTS JEAN PROUVÉ

Réemploi de ces auvents comme abri à vélos

S’inspirer de ces auvents pour le design des abris bus sur mesure devant le MAE
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ACQUISITIONS DE DONNÉES RÉALISÉES DANS LE CADRE DES ÉTUDES

Sondages géotechniques, de pollution et de perméabilité des sols

Diagnostic amiante et plomb (enrobés, réseaux, mobiliers, etc.)

Géo-détection de réseaux



L’ESPLANADE DEVANT LE MUSÉE

DOCUMENT CONFIDENTIEL – Entité et nom de l'émetteur de l'information – 00/00/0000 PAGE 16



PAGE 17

L’ESPLANADE DEVANT LE MUSÉE
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L’ESPLANADE DEVANT LE MUSÉE
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L’ESPLANADE DEVANT LE MUSÉE
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L’ESPLANADE À LA SORTIE DE LA GARE L17
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L’AIRE DE JEUX POUR ENFANTS
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LE PARKING DU MAE



SECTEUR SUD
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PARTIE SUD DE L’ESPLANADE
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LA RUE DE PARIS
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LA POINTE SUD – CARREFOUR LINDBERGH
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	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Le projet porte sur la refonte de l'esplanade de l'Aéroport du Bourget du fait de l'arrivée de la ligne 17 du Grand Paris Express sur le site. Il consiste à créer un nouveau quartier entre ville et aéroport en végétalisant les espaces publics, notamment en désimperméabilisant les sols via la création de noues et espaces verts et en réaménageant le parking visiteur du Musée de l'Air et de l'Espace (MAE).

	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Aéroports de Paris
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 55201662800067
	 Type societe: Société Anonyme
	 Monsieur: _
	 Nom: COUTURIER
	 Prenom: Sébastien

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 41. Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs.
	 Caracteristique du projet: a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: La Société des Grands Projets (SGP) assure la maîtrise d'ouvrage des travaux de la ligne 17 du Grand Paris Express dont une gare est prévue à l'Aéroport du Bourget. En vue de l'arrivée du métro à l'horizon 2027, Aéroports de Paris et ses partenaires présents sur le site (Etat, IDFM, SGP, MAE, BEA, CD 93, Dugny, Le Bourget, Le Blanc Mesnil, Paris Terres d'Envol, Parc des expositions) prévoient de réaménager l'esplanade du Bourget dans le cadre du pôle gare du Bourget Aéroport. Le projet porte sur l'aménagement de nouveaux espaces publics qualitatifs (voiries, trottoirs, pistes cyclables, esplanade, parking, etc.) et cohérents avec les enjeux climatiques du 21e siècle (végétalisation, dés imperméabilisation et infiltration). Entre 250 et 300 arbres seront plantés dans le cadre du projet. Dans ce contexte, le parking visiteurs du musée de l'Air et de l'Espace sera également réaménagé (rubrique 41.a), il dispose actuellement de 120 places de stationnement. Il est complètement imperméabilisé et localisé sur toute la longueur de la façade du musée, bâtiment protégé au titre des monuments historiques. Le nouveau parking du musée sera déplacé afin de dégager la façade du musée. Le nouveau parking verra sa capacité réduite à 85 places et respectera les normes actuelles, avec notamment des revêtements permettant une végétalisation du parking, une dés-imperméabilisation des sols et une gestion locale des eaux pluviales. La mise en place d'ombrières a été écartée au profit de la plantation d'arbres compte-tenu des enjeux patrimoniaux et suite à échanges avec l'Architecte des Bâtiments de France.
	2 Objectifs du projet: Le projet de pôle du Bourget Aéroport, comprenant notamment l'aménagement du nouveau parking visiteurs du MAE, répond au besoin d’organiser les échanges intermodaux pour les voyageurs du quotidien, ainsi que lors des événements internationaux (Salon International de l'Air et de l'Espace) tout en intégrant les problématiques urbaines et environnementales d’un site complexe aux multiples partenaires. Le projet s’attache ainsi à répondre aux enjeux suivants :
• Adapter l'esplanade aux enjeux environnementaux du 21e siècle (trames verte, bleue et noire) avec notamment la gestion en local des eux pluviales et la végétalisation pour lutter contre le phénomène d'îlot de chaleur ;
• Créer un pôle multimodal avec des lignes de bus en correspondance, accessible aux modes actifs et organiser le stationnement des modes doux au plus près des accès de la gare et des bus ;
• Proposer une offre de stationnement de véhicules particuliers, tant pour le rabattement vers le pôle que pour les visiteurs du musée ;
• Mettre en valeur la façade du Musée de l'Air et de l'Espace (MAE), qui fait l'objet d'une protection au titre des monuments historiques.
• Réaménager le parking du MAE conformément aux nouvelles règles environnementales via la plantation d'arbres et la gestion des eaux pluviales.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux sont prévus pour durer environ 20 mois. Les 10 premiers mois seront consacrés à la partie Nord du projet : abords immédiats de la gare, esplanade devant le MAE et nouveau parking du MAE.
Les 10 derniers mois seront consacrés à la partie Sud du projet entre la gare et l'entrée du parc des expositions : création d'une piste cyclable bidirectionnelle et d'un large trottoir piéton, création de noues et plantations d'arbres aux périodes adaptées.

Le chantier se veut vertueux en matière d'environnement en favorisant le réemploi (bordures, clôtures, mats d'éclairage, etc.) et le recyclage (tri 7 bennes notamment).

Pendant toute la durée du chantier les accès aux activités (musée, aéroport, parc des expositions, etc.) seront maintenues. Les différentes phases du chantier qui auront un impact sur la circulation seront soumises à un arrêté préfectoral de la Préfecture déléguée aux aéroports.

Le travaux se dérouleront de jour, en semaine, aux horaires habituels de chantier. Compte-tenu de la nature des travaux et des méthodologies retenues les émissions de poussière et les nuisances sonores seront limitées. De plus les travaux s'inscrivent dans un environnement déjà marqué par la présence de la route départementale (ancienne RN2) et de l'aéroport du Bourget. Les habitations les plus proches sont situées de l'autre côté de la route départementale. Les impacts du chantier seront donc très limités pour les riverains.
	2 Phase exploitation: En phase d'exploitation l'esplanade sera ouverte au public et apportera aux riverains et usagers du site un espace public de qualité : espaces ombragés et végétalisés, aménagements publics, pistes cyclables, etc.

La désimperméabilisation et la création de noues permettra de gérer localement une pluie décennale et de réduire significativement les renvois vers les réseaux pour une pluie trentennale ou centennale.

Le projet n'engendrera pas de nuisance aux riverains (pas de bruit, pas de pollution, pas de vibrations, etc.) Au contraire, le projet vise à améliorer fortement la qualité de vie des riverains et usagers du site notamment via une importante végétalisation de ce dernier et des conditions d'accès fluidifiées pour les piétons, les transports collectifs et les mobilités douces.

	4 Procedures administratives: Le projet sera soumis au dépôt d’un permis d’aménager auprès des mairies de Dugny et du Bourget.

Une autorisation sera demandée pour la coupe de quelques arbres d'alignement (inférieur à 10). Mais ces coupes seront compensées par la plantations d'arbres dans le cadre du projet (entre 250 et 300).
	6 Grandeurs du projet: Superficie totale du terrain du projet
Superficie totale des espaces verts créés dans le cadre du projet
Superficie du futur parking du Musée
Volume de stockage pour les eaux pluviales (noues et chaussées drainantes)
Delta du nombre de places de parking public (visiteurs MAE) avant / après 
	6 Valeurs: 41 253m²
6 173m²
3680m² dont 1243m² pleine ter.
2 333m3
35 places retirées
	6 Nom: 1
	6 Voie: rue Désiré Lucca
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Le Bourget
	6 Code postal: 93350
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Le Bourget et Dugny
	6 Precision document d'urbanisme: Le site du projet est concerné par les plans de zonage des PLU de Dugny, approuvé le 03/02/2020, et du PLU du Bourget, approuvé le 12/12/2022. Le projet se situe en zone UZ à Dugny et UIB au Bourget.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Aucune ZNIEFF n’est dénombrée au niveau de la plate-forme aéroportuaire.
Au plus près du projet, on recense une ZNIEFF de type 1 correspondant aux Plans d'eau et friches du Parc départemental de la Courneuve (110020468), et à la ZNIEFF de type 2 du Parc départemental de la Courneuve (110020475), situées à une distance d’environ 1 km du projet.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas en zone de montagne.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Le site du projet n’est pas situé dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le site du projet n’est pas situé sur le territoire d’une commune littorale.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le site du projet n'est situé ni dans un parc national, ni dans un parc naturel marin, ni dans une réserve naturelle, ni dans une zone de conservation halieutique, ni dans un parc naturel régional.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le projet se situe sur le territoire couvert par le plan de d'exposition au bruit de l'aérodrome de Paris-Le-Bourget (Arrêté interpréfectoral du 6 février 2017). 
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: La façade du Musée de l'Air et de l'Espace (MAE) fait l'objet d'une protection au titre des monuments historiques. Le projet a fait l'objet de plusieurs présentations et échanges favorables avec l'Architecte des Bâtiments de France. L'accord de l'ABF sera formellement sollicité dans le cadre de l'instruction du permis d'aménager.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le site du projet ne se situe pas dans une zone humide car déjà imperméabilisé.

Aucune zone humide ne se situe par ailleurs aux abords immédiats du projet.
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Des sondages de pollution des sols ont été réalisés ne mettant pas en évidence de polluants au droit du projet de nouveau parking du MAE. En revanche, sur la partie Sud de l'esplanade, 2 sondages ont mis en évidence la présence localisée d'une pollution aux hydrocarbures. Les terres concernées seront traitées en conséquence et évacuées en biocentre.
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Les communes de Dugny et du Bourget faisant partie du département de Seine-Saint-Denis sont concernées par plusieurs zones de répartition des eaux du bassin Seine-Normandie : 
- La Nappe de Beauce
- Les bassins hydrographiques tributaires de la nappe de Beauce
- Les parties captives des nappes de l'Albien et du Néocomien
Le projet n'aura aucune incidence sur ces eaux.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Les forages AEP les plus proches sont situés sur la commune du Blanc-Mesnil, trois forages AEP souterrain sont répertoriés : les puits 01834A0092, 01834A0095 et 01834A0147. 
Ces forages font l’objet d’un arrêté de DUP et il existe deux périmètres de protection rapprochée. Ces zones n’interceptent pas la plateforme aéroportuaire de Paris - Le Bourget, il n’y a donc pas d’interdiction ou de prescription liées à ces forages qui s’imposent à la plateforme.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site du projet ne se situe pas dans un site inscrit.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site du projet n’est concerné par aucun site Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche se situe à environ 1,3 km. Il s'agit de la ZPS des Sites de Seine-Saint-Denis (FR1112013).
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site du projet ne se situe pas dans un site classé mais jouxte l'ancienne aérogare du Bourget (actuel Musée de l'Air et de l'Espace), protégée au titre des monuments historiques (voir supra).
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Le projet se situe sur les communes de Dugny et Le Bourget, qui ne sont concernées par aucun Plan de Prévention des Risques Naturels ni aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet qui consiste en des aménagements urbains ne va pas engendrer de prélèvements d’eau directs dans le sous-sol ou en surface.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Absence de drainages/ou des modifications prévisibles des masses
d’eau souterraines
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet minimise au maximum les mouvements de terres et les évacuations vers des décharges agréées, en se calant au maximum au terrain naturel (TN) existant. Il est estimé une différence de l’ordre de 20cm en déblais, au global, entre le TN existant et celui projet. Dans la suite des études, les volumes seront finement calculés afin de déterminer les parts de déblais réutilisables et celles à évacuer.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas déficitaire en matériaux.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les espèces végétales seront sélectionnées de façon à minimiser les besoins en eau. La gestion locale des eaux pluviales en infiltration et noues permettra d'apporter l'eau suffisante pour les espèces végétales.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le site actuel étant complètement artificialisé, le projet n'engendre aucune perturbation sur la biodiversité.
Le projet prévoit une dés-imperméabilisation et une végétalisation forte du site (entre 250 et 300 arbres plantés) qui sera favorable à la biodiversité.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche se situe à environ 1,3 km. Il s'agit de la ZPS des Sites de Seine-Saint-Denis (FR1112013).


La zone de projet est trop éloignée pour avoir un impact sur le site Natura 2000.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Selon le MOS (Mode d'Occupation du Sol), le site du projet est en "Installations aéroportuaires", et il n'engendre pas de consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes. 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des risques technologiques.
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet se situe sur les communes de Dugny et Le Bourget, qui ne sont concernés par aucun Plan de Prévention des Risques Naturels.

Toutefois, selon la carte des aléas du retrait et gonflement des argiles, le projet se trouve dans une zone d’aléa moyen à faible. Mais le projet ne génère pas de risques particuliers.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n’est pas de nature à engendrer des risques sanitaires. 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le projet n’est pas concerné par des risques sanitaires. 
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas en lui-même de déplacements. Mais compte tenu de l'arrivée de la ligne 17 du métro et du développement de l'intermodalité avec les modes actifs et les bus dans le cadre du pôle gare, un transfert modal de la voiture particulière vers les modes actifs et collectifs est anticipé. Le nombre de places sera donc réduit dans le futur parking visiteurs du MAE.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas d'odeurs. 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas de vibrations.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des vibrations.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas des rejets dans l'air. Compte tenu de la diminution du nombre de places de parking, la construction d'une station de métro de la ligne 17, le trafic routier devrait diminuer pour permettre aux transports modaux de se développer, ce qui engendrerait une baisse des rejets liés aux véhicules routiers.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet engendre des émissions lumineuses extérieures. Les pistes cyclables et cheminements piétons seront éclairés, mais pas les arbres afin de respecter la trame noire favorable à la biodiversité.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet s’inscrit dans un environnement urbain marqué par l’émission lumineuse au cœur de la plate-forme aéroportuaire.
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales seront gérées en local et infiltrées dans les sols ou via des noues d'infiltration dimensionnées pour une pluie décennale, améliorant également la gestion des pluies trentennales. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas d'effluents.
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas la production de déchets non dangereux, inertes ou dangereux. 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: L'environnement dans lequel le projet sera réalisé est aujourd'hui fortement minéralisé et vise à proposer des aménagements compatibles avec les contraintes patrimoniales de co-visibilité directe avec le Musée de l'Air et de l'Espace, qui fait l'objet d'une protection au titre des monuments historiques. Comme indiqué précédemment, des présentations et échanges ont eu lieu avec l'ABF, qui sera formellement consulté dans le cadre du permis d'aménager.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet vise à réaménager l'esplanade existante déjà urbanisée et n'engendrera pas de modification de l'occupation et de l'usage des sols (zone aéroportuaire).


	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet ne générera pas des flux routiers supplémentaires. Il aura plutôt tendance à les réduire. Le niveau sonore sera donc similaire à l'existant.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le site du projet est concerné par les nuisances sonores liées à  l'aéroport et la route départementale (ancienne RN2).

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Le projet du pôle gare du Bourget Aéroport s'inscrit en cohérence avec le projet de la ligne 17 du Grand Paris Express. Ce projet, sous maîtrise d'ouvrage de la Société des Grands Projets a fait l'objet d'une étude d'impact et d'une autorisation environnementale portant sur l'ensemble de la ligne 17 dont en particulier la gare du Bourget Aéroport.
Les 2 projets sont bien étudiés en commun par les maîtres d'ouvrage pour précisément permettre la réalisation d'un pôle uniforme et cohérent sur l'intégralité du site.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Sans objet

	3bis: 
	 principaux resultats: Le dimensionnement des noues d'infiltrations pour la gestion des eaux pluviales du projet de parking a fait l'objet d'échanges avec l’Établissement Public Territorial Paris Terre d'Envol, dont les équipes techniques ont validé les résultats du calcul de dimensionnement. L'accord formel sera obtenu dans le cadre du permis d’aménager.

	4: 
	 Description: Le projet est situé sur une zone fortement imperméabilisée. La nature même du projet est positive pour l'environnement et la biodiversité : désimperméabilisation de 6170m², plantation de 250 à 300 arbres compensant notamment la coupe de moins d'une dizaine d'arbres d'alignement, gestion locale d'une pluie décennale et amélioration de la situation pour une pluie trentennale, mise en valeur des principes de trame verte, bleue et noire, mise en valeur patrimoniale de la façade du MAE, développement des modes de transport collectifs et actifs (vélos et piétons), etc.

Concernant la phase chantier, une volonté d'exemplarité est également voulue par Aéroports de Paris, en favorisant notamment le tri, le réemploi et le recyclage. Des mesures seront également prises pour empêcher toute pollution et minimiser au maximum les éventuelles nuisances du chantier en matière de bruit.

Enfin, un critère d'émission de CO2 sera intégré dans les critères de jugement des offres pour l'attribution du marché de travaux. Le respect des engagements sera assuré pendant le déroulement du chantier.


	7: 
	 Auto-evaluation: Actuellement totalement imperméabilisée l'emprise du projet sera modifié en :
- dés-imperméabilisant une partie du secteur 
- permettant l'infiltration des eaux pluviales via des noues d'infiltration
- réalisant une intégration paysagère soignée du projet dans son environnement avec la création d'espaces végétalisés
- réduisant le nombre de places de parking pour augmenter l'utilisation des parts modales et décarbonées (métro par exemple). 

Il en résulte que le projet objet de la présente demande, ne nécessite pas la réalisation d'une évaluation environnementale.
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